
  

A.S.C.M – association loi 1901 - Siège social : Mairie de Mionnay - 01390 MIONNAY 

 
 

Saison : 2022 / 2023  COURIR –  MARCHER (cocher le groupe choisi) 

 

NOM : …………………………………………………………………………………… Prénom : ………………………………………………………………… 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Date de naissance : ………………… / ………………… / …………………  

Téléphone fixe : ………………………………………………………  Portable : ………………………………………………………  

Adresse mail (lisible) : …………………………………………………………………………………………………………………………… 

A usage uniquement interne de l’A.S.C.M. Conformément à la loi du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, 

vous disposez d’un droit d’accès, de modification, de rectification et de suppression pour toutes informations vous concernant, en nous 

contactant. 

 Je souhaite recevoir les messages d’informations de la section via le groupe WhatsApp ASCM 

Courir. 

  

Pour les adhérent(e)s mineur(e)s : 

NOM/Prénom du représentant légal : ……………………………………………………… Tél : ……………………………………………… 

Nota : mineur(e)s – de 16 ans accompagnement obligatoire des parents lors des séances. 

 

 

Si je suis déjà adhérent(e) ASCM 2022-2023 : 

N° adhérent(e) :  .............. 

Fourni par la section (case à cocher) : 

Amitié Sans Souci   Anglais English Club   Atelier   Basket   Couture Petites Mains  

Fitness   Peinture   Vélo et VTT   Théâtre  FabLab 
 

 Adhésion A.S.C.M (N° adhérent …………………)     11,50€ 

 Cotisation de la section avant le 31/10/2022     15,50€ 

 Cotisation de la section après le 31/10/2022     20,50€ 
 

               TOTAL : ____ Euros 

 Remise du certificat médical datant de moins de 3 mois* 
* Pour l’adhérent(e) qui envisage de participer à une course, le certificat médical devra préciser « l’intéressé(e) ne présente pas de 

contre indication à la pratique de la course à pied en compétition ».  
 

Type de paiement : 

 Chèque à l’ordre de l’ASCM (mode de paiement à privilégier)  

 Espèces  

 Chèques-vacances  
 

 

 Je souhaite une attestation (CE)   

Droit à l'image 

L’adhésion à la section « Courir ou Marcher » autorise les organisateurs à utiliser sans restriction les images 

fixes ou audiovisuelles sur lesquelles pourrait apparaître l’adhérent(e) lors des activités ou manifestations 

effectuées au sein de la section.   

 

Date :      Signature : 

 

_____________________________________________________ 


